
 
 

CONSEIL MUNICIPAL N° 22 
Séance du 29 Janvier 2024 

 

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE 
En application de l’article L 2122-22 et L 2122-23 du C.G.C.T. 

 

D364 
PERSONNEL COMMUNAL 
ACCIDENT DU TRAVAIL 

DEPASSEMENT D’HONORAIRES ET TICKET MODERATEUR : AVANCE VERSEE A L’AGENT 
27.11.2023 

 
Un agent du service voirie de la Ville de FLERS doit subir une intervention chirurgicale dans le cadre d’une 

procédure d’accident de service.  
 
Au titre de l’alinéa 2 de l’article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, la collectivité doit en supporter la charge.  
 
Ainsi, « Le fonctionnaire en activité a droit : 
 
 « … 2° A des congés de maladie dont la durée totale peut atteindre un an pendant une période de douze 

mois consécutifs en cas de maladie dûment constatée mettant l'intéressé dans l'impossibilité d'exercer ses 
fonctions. Celui-ci conserve alors l'intégralité de son traitement pendant une durée de trois mois ; ce traitement est 
réduit de moitié pendant les neuf mois suivants. Le fonctionnaire conserve, en outre, ses droits à la totalité du 
supplément familial de traitement et de l'indemnité de résidence. Le bénéfice de ces dispositions est subordonné à 
la transmission par le fonctionnaire, à son administration, de l'avis d'arrêt de travail justifiant du bien-fondé du congé 
de maladie, dans un délai et selon les sanctions prévues en application de l'article 58.  

Toutefois, si la maladie provient de l'une des causes exceptionnelles prévues à l'article L. 27 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite, à l'exception des blessures ou des maladies contractées ou aggravées en 
service, le fonctionnaire conserve l'intégralité de son traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service 
ou jusqu'à la mise à la retraite. Il a droit, en outre, au remboursement des honoraires médicaux et des frais 
directement entraînés par la maladie ou l'accident, même après la date de radiation des cadres pour mise à la 
retraite ».  

 
En l’occurrence, l’intervention sera pratiquée par un chirurgien spécialiste, intervenant à l’institut de la main 

– 8 rue freycinet - 75 116 PARIS.  
 

Le devis fait état d’un dépassement d’honoraire, du praticien et de l’anesthésiste, et d’un ticket modérateur. 
 
La collectivité propose donc de procéder à une avance versée à l’agent pour régler ces frais médicaux le 

jour de l’intervention.   

 
Puis, elle se chargera des procédures de remboursement auprès de l’assurance statutaire.  

  
La prestation est fixée dans les conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataires 
Professeur Lorenzo MERLINI 

+ ANESTHESISTE +  
Institut de la main IWC (International Wrist Center) Paris 

 
Prestation 

 

 
ACCIDENT DE SERVICE du 26.03.2018  

Intervention chirurgicale + Anesthésie + ticket modérateur 
 
 

 
Montant TTC 

 

CHIRURGIE : 600 € 
ANESTHESIE : 200 € 

TICKET MODERATEUR : 24 € 
 Soit un total de 824 € 

 
Date 

 

Hospitalisation présentement prévue  
le 12 décembre 2023 

 
Le Maire : 

 
PAIE à l’agent l’avance correspondante aux dépassements d’honoraires établis 

selon le devis ci-joint. 



D365 
CESSION DE MATÉRIEL INUTILISÉ 

VENTE EN LIGNE DE MATÉRIEL 
01.12.2023 

 
 

Soucieux de favoriser le réemploi de matériel dont Flers n’a plus l’utilité le conseil municipal 
a, par délibération 2021-256 du 08/04/2021, approuvé le principe de la vente de biens inutilisés sur le 
site de courtage aux en chères en ligne « Webenchères ». 

 
Suite à la fusion des plateforme « Webenchères » et « Agorastore », le mise en vente de 

matériel a désormais lieu sur la plateforme « Agorastore ». 
 
Il vous est proposé la vente aux enchères des matériels figurant ci-dessous et dont la valeur 

finale sera inférieure à 4 600 € : 
 

Quantité Désignation 
Numéro 

d’inventaire 
Année 

(n° de série) 

N° 
Agorastore 

 

Montant de la 
mise à prix en € 

 
75 

Suspente de 
plafond en 60 

cm noire 

 
Non concerné 

   
30€ le lot 

 
75 

Suspente de 
plafond en 120 

cm noire 

 
Non concerné 

   
40€ le lot 

20 
Poignée de 

porte en verre 

 
Non concerné 

 
Vintage 1970 

  
500€ le lot 

lot 
Tuyau aspiration 

menuiserie 

 
Non concerné 

   
80€ le lot 

2 
Lampe 

suspension 

 
Non concerné 

   
25€ 

6 
Luminaire 
industriel 

 
Non concerné 

   
15€ 

 
En cas d’absence d’enchère valide, la vente pourra être relancée avec une mise à prix 

inférieure de 30% à la mise à prix initiale puis de 50%. 
 

Le maire : 
 
 
1 - APPROUVE           la vente des biens ci-dessus référencés ; 
 
2 - RELANCE la vente, dans l’éventualité d’une absence d’enchère valide, avec 

une mise à prix inférieure de 30% à la mise à prix initiale puis de 
50% ; 

 
3 - CONCLUT la vente de chaque bien au prix de la meilleure enchère et à 

signer tous actes relatifs à cette affaire ; 
 
4 - DIT que les biens seront sortis du patrimoine de la ville de Flers 

conformément aux dispositions budgétaires et comptables. 
 
 

 
 
 

 



D366 
REPRESENTATIONS DES CHRISMETTES  

LE SAMEDI 9 DECEMBRE 2023 
MARCHE DE NOEL 

01.12.2023 

 
 

Les 9 et 10 décembre 2023, la Ville de Flers organise son traditionnel Marché de Noël sur la 
place Saint-Germain de Flers au cours duquel des groupes musicaux sont accueillis pour animer ces 
deux jours. 

 
Le samedi 9 décembre, le trio Les Chrismettes, partagera son répertoire de Noël avec les 

visiteurs à 14h30 et 16h30 pour une durée de 1h15. 
 

Show visuel et participatif avec les morceaux All I want for Christmas de Maria Carey, Let it 
snow, Jingle bell rock, Hakuna matata du Roi Lion, Vive le vent, Il en faut peu pour être heureux, la 
Reine des neiges…pour se laisser bercer par les chants populaires de Noël et de Disney mis en 
scène par le trio d’artistes pétillantes Les Chrismettes ! 
 
 

Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Hourra Show 
5 rue Yvonne  

94210 La Varenne Saint Hilaire 

Prestation 2représentations de 1h15 à 14h30 et 16h30  

Montant TTC 1 750 € 

Date Samedi 9 décembre 2023 

Conditions / 

 
 

Le Maire :  
 
 

AUTORISE  la signature des contrats ci-dessus exposés et joints en annexe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D367 
MARCHES PUBLICS N° 2022-067 A 2022-078 RELATIFS A L’AMENAGEMENT D’UN 

VILLAGE ASSOCIATIF – TRANCHE 1 
AVENANT N° 1 

14.12.2023 

 
 

Par décision n° 275 du 25 octobre 2022, les marchés publics relatifs à la tranche 1 des travaux 
d’aménagement d’un village associatif ont été attribués aux entreprises suivantes :   

 

N° de marché Lot Attributaire Montant 

2022-067 

Lot n°1 

GROS OEUVRE - 
DEMOLITIONS 

SNBR 

61100 St Georges des 
Groseillers 

177 084,77 € HT 

2022-068 

Lot n°2 

ETANCHEITE 

 

EDB 

14260 Aunay Sur Odon 

165 484,42 € HT 

(avec PSE) 

2022-069 

Lot n°3 

BARDAGE 

 

BEQUET 

61400 Courgeon 

252 326,04 € HT 

(avec variante) 

2022-070 

Lot n°4 

MENUISERIES 
EXTERIEURES 
ALUMINIUM - 
METALERIE 

QUENECHDU 

61100 St Georges des 
Groseillers 

142 531,38 € HT 

2022-071 

Lot n°5 

PLATRERIE SECHE 

 

HUBERT 

61100 La Lande Patry 
85 133,75 € HT 

2022-072 

Lot n°6 

MENUISERIES 
INETRIEURES 

 

GERAULT 

61100 La Lande Patry 
36 880,28 € HT 

2022-073 

Lot n°7 

PLAFONDS SUSPENDUS 
 

GERAULT 

61100 La Lande Patry 
28 270,00 € HT 

2022-074 

Lot n°8 

CARRELAGE - CHAPE 

 

ART SOL 

22100 Quevert 
65 409,00 € HT 

2022-075 

Lot n°9 

PEINTURE - SOLS 
SOUPLES 

 

DUBOURG 

61100 Flers 
78 228,59 € HT 

2022-076 

Lot n°10 

ASCENSEUR 

 

ORONA 

64121 Serres-Castet 
19 500,00 € HT 

2022-077 

Lot n°11 

PLOMBERIE - SANITAIRE 
- CHAUFFAGE - 
VENTILATION 

ELAIRGIE 

61200 Argentan 
140 276,70 € HT 

2022-078 

Lot n°12 

ELECTRICITE 

 

ENERSCIENCE 

61000 Alençon 

140 534,45 € HT 

(avec variante) 

 
Le délai maximum d’exécution, initialement fixé à 10 mois et porté à 13 mois par l’avenant n°1, doit être 

prolongé jusqu’au 29 février 2024.   
 

Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles 
L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  
 

Le Maire : 
 
 

SIGNE signer l’avenant n°2 à tous les lots mentionnés ci-dessus.  



D368 

LOGEMENT DU MOULIN 
APPARTEMENT 2EME ETAGE 

ASSOCIATION CIRQUE THEATRE TEMPO 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

14.12.2023 

 
L’Association Cirque Théâtre Tempo dans le cadre de la programmation des Emmitou’Flers 

porté par la Ville de Flers proposera plusieurs dates de représentation pour son cirque de Noël. 
 

Afin de mener à bien cet évènement, le Cirque Théâtre Tempo a besoin d’un logement pour 
accueillir les artistes durant la période des festivités. 

 
Une mise à disposition de l’appartement du 2ème étage du Moulin – Avenue du Château à 

FLERS a été proposée aux conditions suivantes : 
 

Situation ASSOCIATION CIRQUE THEATRE TEMPO 

Adresse Moulin – Avenue du Château – 61100 FLERS 

Consistance • 1 appartement situé au 2ème étage d’une contenance de 82,60 m2 

Période Du 1er Décembre 2023 au 31 Décembre 2023 

Loyer 550 € mensuel hors charges 

Charges Abonnements et consommations d’eau, d’électricité, de gaz et de chauffage 
sont à la charge de l’ Association Cirque Théâtre Tempo 

 
 

Le Maire 
 
 

SIGNE la convention d’occupation avec l’Association Cirque Théâtre Tempo 
annexée à la présente décision et ci-dessus exposée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D369 
INVESTISSEMENTS 2022 – PARTICIPATION DU TENNIS CLUB DE FLERS TENNIS CLUB DE 

FLERS 
STADE DU HAZE – REHABILITATION DE L’ESPACE DE CONVIVIALITE DU TENNIS D’ETE 

14.12.2023 

 
Le patrimoine tennistique de la Ville de Flers se situe dans le complexe sportif du Hazé. Il se 

compose de : 
 
- 3 courts de tennis en terre battue couverts, accompagnés de leurs vestiaires ; 
- 3 courts de tennis en terre battue et d’un court de tennis en béton poreux en extérieur 

permettant une utilisation par tous les temps (en place depuis 2018) ; 
- un espace de convivialité. 

 
Ce patrimoine est mis à la disposition de l’association de tennis de Flers. Elle compte 160 

licenciés, dont la moitié a moins de 25 ans. Le Tennis Club de Flers est partenaire de l’école des sports 
de Flers Agglo. Il propose de nombreuses manifestations et tournois. 
 

Motifs de l'intervention : 
 
L’espace de convivialité du Tennis Club de Flers a été construit dans les années 1960. Aucune 

réhabilitation importante n’a été réalisée depuis. C’est pourquoi, afin d’accompagner l’association 
sportive dans son développement, la Ville de Flers a décidé de réhabiliter le bâtiment et de le rendre 
conforme aux normes actuelles (PMR, thermiques, électriques…). 
 

Descriptif de la réhabilitation : 
 
La réhabilitation du bâtiment de 72 m² va permettre un réaménagement de l’espace : 
 
- une pièce de vie de 46,50 m² 
- un bureau de 10,50 m² 
- un local matériel de 8,60 m² 
- un local de rangement de 2 m² 
- un sanitaire de 4,50 m² 

 
L’accessibilité du bâtiment sera conforme aux normes actuelles. Un isolant thermique sera 

posé sur tous les murs donnant sur l’extérieur, ainsi qu’en toiture. L’ensemble des menuiseries 
extérieures sera remplacé par des menuiseries isolantes et équipées de volets. 
 

Ainsi, ce projet inscrit au budget 2022 peut bénéficier d’un financement de la part du Tennis 
Club de Flers. 
 

 MONTANT HT MONTANT TTC 

Réhabilitation de l’espace de convivialité du Tennis d’été 122 676.66€ 147 206.00€

PLAN DE FINANCEMENT  

Tennis Club de Flers 9,5% 14 000.00€

Autofinancement  133 206.00€

TOTAL  147 206.00€

 
Le Maire : 

 
 

1 - SOLLICITE la participation du Tennis Club de Flers pour les travaux cités  
ci-dessus, 

 
2 - PRECISE que le projet ci-dessus a été inscrit au BP 2022 selon le plan de  

financement présenté ci-dessus. 
 
 
 
 
 
 



D370 
MARCHE PUBLIC DE RENOVATION DU CHARCOT DES SPORTS 

CHARPENTE, COUVERTURE ET ISOLATION, RAVALEMENT 
14.12.2023 

 
 

La Ville de Flers, a lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché 

public de Rénovation du Charcot des sports - Charpente, couverture et isolation, ravalement. 

Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le  31/10/2023 

Sur A.W.S + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation 

Nombre de lots 3 

Durée du marché 

Le contrat prend effet à sa date de notification au titulaire. Il 

prend fin à l’expiration du délai de garantie de parfait 

achèvement ou à la fin de la prolongation de ce délai si ce 

délai a été prolongé. 

Date de remise des offres Le 27/11/2023 

 

La commission des MAPA, désignée par délibération n°2020-59 du 29 juin 2020, s’est réunie 

le 11 décembre 2023 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du 

rapport d’analyse. 

Après examen du rapport d’analyse, il est proposé de retenir les sociétés ci-dessous 
nommées dans les conditions suivantes : 
 
  

Lot Attributaire Montant 

Lot n°3 : charpente SAS CHATELAIS 14 600€ HT 

Lot n°3bis : couverture, isolation SAS CHATELAIS 35 879,50€ HT 

Lot n°10 : ravalement SOCIETE DUBOURG 10 983,35€ HT 

 

Le Maire : 

 

ATTRIBUE les contrats dans les conditions mentionnées ci-dessus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D371 

MARCHE PUBLIC 
Réalisation de mobilier sur mesure et achat de fauteuils/chaises pour la salle du conseil - 

2ème relance - Lot n°1 : tables / plateforme 
(N°2023-033) - Avenant N°1 

14.01.2023 

 
 
Le contrat relatif à la Réalisation de mobilier sur mesure et achat de fauteuils/chaises pour 

la salle du Conseil - 2ème relance. - Lot n°1 : tables / plateforme a été notifié à QUADRAT le 6 juillet 
2023   pour un montant de 54 420,93 € HT. 
 
             Il convient de poser des plinthes pour masquer l’écart entre les panneaux de façade et le sol pour un 
montant de 5 034,48 € HT. 
 

             Le montant initial du contrat était de 54 420,93 € HT. Ce montant est porté à 59 455,41 € HT, ce qui 
représente une modification de 5 034,48 € HT (soit une différence de 9,25% par rapport au montant initial du 
contrat). 

 

             Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des articles sur le fondement des articles 
L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  

 

             La commission des MAPA, désignée par délibération n°2020-12 du 11 juillet 2020, s’est réunie le 11 
décembre 2023 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 

 
 

 
Le Maire : 
 
 

SIGNE l’avenant n°1 au contrat n° 2023-033 dans les conditions mentionnées 
ci-dessus.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D372 MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX DE REFECTION DE VOIRIE 
14.12.2023 

 
 

La Ville de Flers, a lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché 

public de TRAVAUX DE REFECTION DE VOIRIE. 

Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le  20/10/2023 

Sur Ouest France 61 + site internet Flers Agglo + 

plateforme de dématérialisation 

Durée du marché 
Le contrat est conclu pour une durée de 12 mois à compter 

de la notification du contrat, reconductible 3 fois.  

Date de remise des offres Le 23/11/2023 

 

La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-59 du 29 juin 2020, s’est réunie 

le lundi 11 décembre 2023 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort 

du rapport d’analyse.  

 

Après examen du rapport d’analyse, il est proposé d’attribuer le contrat au fournisseur 
suivant : 

 

Raison sociale Montants HT 

 
EIFFAGE ROUTE ILE DE 

FRANCE / CENTRE 
OUEST (61100) 

 

Montant minimum : 40 000€ HT par période 

Montant maximum : 400 000€ HT par période 

  

 
Le Maire : 

 

ATTRIBUE le contrat dans les conditions mentionnées ci-dessus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D373 
CESSION DE MATERIEL INUTILISE 

VENTE EN LIGNE DE VEHICULE 
14.12.2023 

 
 

 
Soucieux de favoriser le réemploi de matériel dont Flers n’a plus l’utilité le conseil municipal 

a, par délibération 2021-256 du 08/04/2021, approuvé le principe de la vente de biens inutilisés sur le 
site de courtage aux en chères en ligne « Webenchères ». 

 
Suite à la fusion des plateforme « Webenchères » et « Agorastore », le mise en vente de 

matériel a désormais lieu sur la plateforme « Agorastore ». 
 
Il vous est proposé la vente aux enchères des matériels figurant ci-dessous et dont la valeur 

finale sera inférieure à 4 600 € : 
 

Quantité Désignation 
Numéro 

d’inventaire 
Année 

(n° de série) 

N° 
Agorastore 

 

Montant de la 
mise à prix en 

€ 

1 Peugeot 307 AUT000001558 21/06/2008 39 
 

800€ 

 
En cas d’absence d’enchère valide, la vente pourra être relancée avec une mise à prix 

inférieure de 30% à la mise à prix initiale puis de 50%. 
 
 
 
 

Le Maire : 
 
 
1 - APPROUVE la vente des biens ci-dessus référencés ; 
 
2 - RELANCE la vente, dans l’éventualité d’une absence d’enchère valide, avec 

une mise à prix inférieure de 30% à la mise à prix initiale puis de 
50% ; 

 
3 - CONCLUT la vente de chaque bien au prix de la meilleure enchère et à signer 

tous actes relatifs à cette affaire ; 
 
4 - DIT que les biens seront sortis du patrimoine de la ville de Flers 

conformément aux dispositions budgétaires et comptables. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

D374 
POLE ASSOCIATIF 
ASSOCIATION AFL 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 
26.12.2023 

 
 

L’Association AFL ayant pour obligation de quitter ses locaux actuels a sollicité la Ville de 
FLERS pour en obtenir de nouveaux : un premier espace nécessaire pour leur stockage et un second 
pour recevoir ses adhérents lors des permanences le mardi toute la journée.  

 
Une mise à disposition de locaux a été proposée aux conditions suivantes : 

 
 

Situation FOYER GEORGETTE MONGE 

Adresse 9 Rue Jules Gevelot – 61100 FLERS 

Consistance 

• 1 pièce d’environ 17 m2 au sous-sol pour son stockage non 
accessible au public 

• 1 pièce de 25 m2 au RDC accessible au public pour accueillir ses 
adhérents lors des permanences le mardi toute la journée 

 

Date d’effet A compter de la date de signature de la convention de mise à disposition 

Durée Jusqu’au 31 Mars 2024 

Loyer A titre gratuit 

Charges Abonnements et consommations d’eau ainsi que l’électricité et le chauffage sont 
à la charge de La VILLE de FLERS 

 
 

Le Maire : 
 
 

SIGNE la convention d’occupation avec l’Association AFL annexée à la 
présente décision et ci-dessus exposée. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

D375 
CONTRAT DE MAINTENANCE 

ATELIER SALARIAL  
PREMIUM 
26.12.2023 

 
La collectivité de la Ville de Flers ayant un besoin dans l’analyse et le pilotage de leur masse 

salariale du secteur public il convient donc de souscrire un nouveau contrat d’assistance technique avec 
la société Adelyce aux conditions suivantes : 

  
 

 
 

Le Maire  :   
 
 
SIGNE le contrat de maintenance avec la société ADELYCE SAS         

aux conditions ci-dessus résumées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contractant 

 
 

ADELYCE SAS 
265 Rue de la Découverte 

31670 LABEGE 
           

 
 

Date d'effet 17/01/2024 

Durée du contrat 

 
 

Reconduction tacite sur 3 ans. 
 

 

Montant annuel H.T. 
 

6300 € 
 

Révision de Prix 

 
Révisables annuellement selon les charges de 

Personnel et de la masse salariale décrite selon la formule 
de calcul dans les conditions particulières. 

 



D376 

MARCHE PUBLIC DE CONCEPTION, IMPRESSION, FACONNAGE, MISE SOUS PLI DU 
MAGAZINE LE FIL  

Mars 2024 
26.12.2023 

 
 

La Ville de Flers, en tant que coordonnateur du groupement de commandes avec Flers 
Agglo,  a lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché public de 
CONCEPTION, IMPRESSION, FACONNAGE, MISE SOUS PLI DU MAGAZINE LE FIL - Mars 2024. 

 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

 
Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le  14/11/2023 
Sur A.W.S + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation 

Durée du marché 

Le contrat prend effet à sa date de notification au titulaire. Il 
est conclu pour le numéro du mois de mars 2024. 

Le contrat est reconductible 2 fois de manière expresse 
pour les mêmes montants et un numéro par reconduction 
(reconduction 1 : numéro de juin 2024 - reconduction 2: 

numéro de septembre 2024). 
Date de remise des offres Le 07/12/2023 

 
La commission des MAPA, désignée par délibération de chaque membre du groupement de 

commandes, s’est réunie le 15/12/2023 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel 
qu’il ressort du rapport d’analyse.  

 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé d’attribuer le contrat au fournisseur 

suivant : 

 

Raison sociale 
Montant maximum par période 

HT 

 
GRAPHIC 14 
IMPRIMERIE 

MOUTURAT (FLERS) 

 

Ville de Flers : 3 000 € 

Flers Agglo : 12 500€ 

  

 
Le Maire : 

 
 

ATTRIBUE le contrat dans les conditions mentionnées ci-dessus. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D377 

STATIONNEMENT PAYANT 
DEPENALISATION ET DECENTRALISATION 

MISE EN ŒUVRE DU FORFAIT POST-STATIONNEMENT CONVENTION AVEC L’ANTAI 
PROLONGATION D’ADHESION 

26.12.2023 
 
 

Par délibération n° 520 du 2 octobre 2017, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire 
à signer une convention avec l’Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions dans 
l’optique de la mise en œuvre de la réforme du stationnant payant qui est entrée en vigueur le 1er janvier 
2018.  

 
Cette convention confie à l’ANTAI le traitement des Forfaits Post Stationnement qui sont 

dressés à l’aide d’un dispositif de verbalisation électronique par les agents municipaux assermentés.  
 
Cette convention a été renouvelée par délibération 2020-103 du 7 décembre 2020 jusqu’au 

au 31 décembre 2023. 
 
Aussi, il convient de prolonger l’adhésion à ce service en concluant une nouvelle convention 

dont le contenu est résumé ci-dessous : 
 

Objet 

Défini les conditions et modalités selon lesquelles l’ANTAI s’engage au 
nom et pour le compte de la collectivité à : 

- notifier l’avis de paiement du FPS au domicile du titulaire de 
certificat d’immatriculation du véhicule concerné 

- régir l’accès au système informatique du service du FPS de l’ANTAI 
- traiter en phase exécutoire les FPS impayés 

Principaux 
engagements 

des partis 
 

(sauf cas de 
force majeur) 

Ville 

Transmettre à l’ANTAI par voie électronique sécurisée : 

- tous les FPS n’ayant pas l’objet d’un règlement dans le délai de  
5 jours calendaires consécutifs à la constatation de l’absence ou de 
l’insuffisance de paiement immédiat de la redevance 

- tous les éléments susceptibles d’avoir une incidence du traitement : 
Recours Administratifs Préalables Obligatoires (RAPO) et décisions 
de la Commission du Contentieux du Stationnement Payant (CCSP) 

 
Utiliser exclusivement les canaux de paiement mis en place par l’ANTAI 
une fois le FPS transmis à l’agence 

Assumer la responsabilité pleine et entière du contenu de l’ensemble 
des éléments transmis à l’ANTAI 

Appliquer les conditions générales d’utilisation régissant l’accès du 
service FPS-ANTAI 

 



Principaux 
engagements 

des partis 
 

(sauf cas de 
force majeur) 

ANTAI 

Traiter l’ensemble des informations nécessaires à l’émission des avis 
de paiement initiaux et rectificatifs des FPS 
Editer les avis de paiement initiaux et rectificatifs des FPS 
 
Affranchir les avis de paiement et procéder à leur expédition au 
domicile du titulaire du certificat d’immatriculation du véhicule concerné 
 
Mettre à disposition de la collectivité un environnement de tests de ses 
échanges 
 
Permettre aux collectivités le suivi des informations relatives au 
traitement des FPS 
 
Rechercher les coordonnées d’un locataire du véhicule lorsque le 
propriétaire déclaré du véhicule est une personne morale 
 
Rechercher une adresse alternative des usagers concernés pour les 
avis de paiement de FPS retournés par la Poste 
 
Fournir : 

- les canaux de paiement aux usagers de régler leur FPS 
- à un redevable qui le demande un justificatif de paiement 

à la collectivité la liste des FPS pour lesquels le délai maximum de 
paiement ayant été atteint 

Paiement minoré 

La collectivité qui souhaite proposer aux redevables de payer leur FPS 
à un montant minoré dans un délai qu’elle détermine a la possibilité de 
demander à l’ANTAI que soient renseignées sur les avis de paiement 
envoyés par l’Agence, et soient prises en compte dans les traitements. 
Le FPS minoré doit alors obligatoirement et exclusivement être payé 
par le redevable sur les canaux de paiement fournis par l’ANTAI. 
Lorsque la collectivité sollicite l’ANTAI à cette fin, elle doit également lui 
faire parvenir la délibération autorisant la mise en place d’un paiement 
minoré. 

Modalités financières Chaque prestation déclinée en annexe 1 de la convention donne lieu au 
paiement d’un tarif révisable au 1er janvier de chaque année 

Durée de la convention 

A compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2026 
 
Une nouvelle convention devra être conclue pour prolonger l’adhésion 
au service 

 
 

Le Maire : 
 
 
SIGNE en deux exemplaires la convention avec l’ANTAI telle que résumée ci-

dessus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

D378 
CONVENTION DE DELEGATION DE GESTION ET DU SUIVI DE LA TAXE LOCALE SUR LA 

PUBLICITE EXTERIEURE (TLPE) 
08.01.2024 

 
La Taxe Locale sur la Publicité Extérieure, instaurée par l’article 171 de la loi de modernisation 

de l’économie du 4 août 2008 est perçue par la ville de Flers depuis 2009. 
 

Cette taxe a remplacé 3 taxes locales sur la publicité s’appliquant jusqu’alors : la taxe sur la 
publicité frappant les affiches, réclames et enseignes lumineuses ; la taxe sur les emplacements 
publicitaires fixes et la taxe sur les véhicules publicitaires. 
 

A la différence des 3 précédentes taxes, l’assiette d’imposition de la TLPE est déterminée, 
calculée et recouvrée directement par la Ville. 
 

Cette taxe représente une recette non négligeable pour la ville, de l’ordre de 160 000 € par 
an. 
 

Cependant, la lourdeur et la complexité de mise en œuvre pour les services municipaux de la 
Ville de Flers sont importantes. Par ailleurs, le risque juridique lié à une mauvaise interprétation des 
textes de lois ou au non-respect de délais particulièrement contraints est fort. 
 

Aussi, il est décidé de confier la gestion et le suivi à un cabinet spécialisé dans ce domaine, 
aux conditions suivantes : 
 
 

 
Contractant 
 

REFPAC – GPAC 
270 Boulevard Clémenceau 

59 700 MARCQ EN BAROUL 

 
Date d’effet 
 

 
1er Janvier 2024 

 
Durée du contrat 
 

 
1 an 

 
Montant annuel H.T. 
 

 
6,20 % hors taxes du montant total de la recette TLPE 

 
Les éléments du mandat de délégation sont décrits dans la convention jointe en annexe. 

 
 

Le Maire : 
 

 
SIGNE la convention jointe en annexe avec la société REFPAC-GPAC aux 

conditions résumées ci-dessus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D379 

GYMNASE GODARD – MISE A DISPOSITION ET UTILISATION DES LOCAUX – 
ASSOCIATION SPORTIVE LA SELLE LA FORGE 

CONVENTION TRIPARTITE 
11.01.2024 

 
Suite à l’incendie du Gymnase Jean Monnet de Flers le 15 aout 2016, l’association flérienne 

du Tir à l’Arc n’avait plus de local pour réaliser ses entrainements pendant la saison hivernale. 
 

La Ville de La Selle La Forge a proposé la mise à disposition de sa salle située 14 rue du 
Houlme à l’association sportive Flérienne de tir à l’arc afin qu’elle puisse pratiquer son activité dans de 
bonnes conditions. 
 

L’association « AS La Selle La Forge » ne peut pas disposer de salle lorsque les terrains en 
herbe sont inutilisables. 
 

C’est dans ce cadre d’aide mutuelle, de façon très exceptionnelle et pour une durée 
déterminée, que la Ville de Flers propose à l’AS La Selle La Forge la mise à disposition du gymnase 
Godard le jeudi de 20h00 à 22h00 pendant la période hivernale. 
 

C’est à ce titre qu’il convient de conclure une convention dans le but de définir les modalités 
d’occupation des locaux :  
 
 

 

Désignation GYMNASE GODARD 

Consistance 900 m² 

Date d’effet 21 décembre 2023 

Durée 3 mois (jusqu’au 28 mars 2024) 

Loyer Gratuit 

Charges Assumées par la Ville de Flers 

 
 

Le Maire : 
 
 

SIGNE la convention de mise à disposition et d’utilisation du gymnase Godard 
avec l’Association Sportive de La Selle La Forge.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D380 

MARCHE PUBLIC 
RENOVATION DU CHARCOT DES SORTS 

LOT N° 4 : Menuiseries extérieures 
(N°2023-025) 

AVENANT N°1 
11.01.2024 

 
Le contrat relatif à Rénovation du Charcot des Sports - Lot n°4 : Menuiseries extérieures a 

été notifié à la SARL ISO RENOVATION le 23 juin 2023   pour un montant de 33 646,97 € HT. 
 

Des modifications ont été apportées au devis initial avec la suppression de 3 fenêtres 
coulissantes ainsi que des grilles. 

 

Suite à ces modifications, le montant du contrat est porté à 22 821,67 € HT, ce qui 
représente une modification de -10 825,30 € HT (soit une différence de -32,17% par rapport au 
montant initial du contrat). 

 

Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des articles sur le fondement 
des articles L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  

 
 

 
Le Maire : 
  
 

SIGNE l’avenant n°1 au contrat n° 2023-025 dans les conditions mentionnées 
ci-dessus.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D381 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’ESPACE A DES FINS DE TOURNAGE 

11.01.2024 

 
Une étudiante en cinéma a sollicité de la Ville de Flers, dans le cadre de sa participation à un 

festival de court métrage, l’autorisation d’occuper le domaine privé de la Ville que constitue le site des 
Mines de Saint Clair de Halouze. 

 
Aux fins de cadrer cette autorisation, il est proposé de conclure une convention de mise à 

disposition d’espaces à des fins de tournage, jointe en annexe. 
 
 
 

Le Maire : 
 

 
SIGNE la convention jointe en annexe en vue d’autoriser le tournage de court 

métrage sur le site des mines de Saint clair de Halouze. 


